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21.2.2024 A9-0445/272

Amendement 272
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) La combinaison d’un âge 
minimum adéquat pour les permis dans 
chaque catégorie, qui facilite à la fois 
l’indépendance des jeunes conducteurs en 
matière de mobilité et leur accès définitif 
en temps utile à la conduite 
professionnelle, et de conditions plus 
strictes pour les conducteurs novices en ce 
qui concerne, entre autres, les limites 
d’alcoolémie, peuvent être bénéfiques 
pour la sécurité routière. Une limitation 
de la puissance des véhicules autorisée 
pendant la période probatoire pour la 
catégorie B pourrait avoir un effet positif 
sur la réduction des accidents dus aux 
excès de vitesse et de leur gravité et 
contribuer en partie à la réalisation de la 
«Vision Zéro».

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/273

Amendement 273
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Il convient de mettre en place à 
l’échelle de l’Union un système de 
conduite accompagnée pour certaines 
catégories de permis de conduire, afin 
d’améliorer la sécurité routière. Les règles 
d’un tel système devraient prévoir la 
possibilité pour les demandeurs d’acquérir 
un permis de conduire dans les catégories 
concernées avant que l’âge minimal requis 
ne soit atteint. Toutefois, le recours à ces 
permis de conduire devrait être subordonné 
à l’accompagnement d’un conducteur 
expérimenté. En pareilles situations, il 
convient d’autoriser les États membres, 
pour des raisons de sécurité routière, à 
définir des conditions et des règles plus 
strictes sur leur territoire en ce qui 
concerne les permis de conduire qu’ils ont 
délivrés.

(28) Un système de conduite 
accompagnée pourrait être mis en place 
pour les catégories de permis de conduire 
B, C et C1, afin d’améliorer la sécurité 
routière. Les États membres doivent 
conserver le choix de décider si cette 
mesure est appliquée ou non, tandis que 
la reconnaissance mutuelle doit 
s’appliquer entre les États membres qui la 
mettent en œuvre. Les règles d’un tel 
système devraient prévoir la possibilité 
pour les demandeurs d’acquérir un permis 
de conduire dans les catégories concernées 
avant que l’âge minimal requis ne soit 
atteint. Toutefois, le recours à ces permis 
de conduire devrait être subordonné à 
l’accompagnement d’un conducteur 
expérimenté. En pareilles situations, il 
convient d’autoriser les États membres, 
pour des raisons de sécurité routière, à 
définir des conditions et des règles plus 
strictes sur leur territoire en ce qui 
concerne les permis de conduire qu’ils ont 
délivrés.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/274

Amendement 274
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Le système de conduite 
accompagnée devrait, sans préjudice de 
son objectif général d’amélioration de la 
sécurité routière, rendre la profession de 
conducteur de poids lourds plus accessible 
et plus attrayante pour les jeunes 
générations, afin d’élargir leurs 
possibilités professionnelles et de 
contribuer à remédier à la pénurie de 
conducteurs au sein de l’Union. Par 
conséquent, il devrait couvrir les permis 
de conduire de catégorie C et les permis 
de catégorie B préalables.

supprimé

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/275

Amendement 275
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Le réseau des permis de conduire 
de l’UE vise à garantir la reconnaissance 
des documents et des droits acquis 
provenant des États membres, à lutter 
contre la fraude documentaire, à éviter la 
délivrance de permis multiples et à faciliter 
l’application des décisions de déchéance du 
droit de conduire. En particulier, il 
convient de donner aux États membres la 
possibilité de vérifier systématiquement 
que les raisons qui ont conduit à toute 
restriction, toute suspension, tout retrait ou 
toute annulation d’un permis de conduire 
ou du droit de conduire précédemment 
imposés ont disparu. L’utilisation de 
RESPER pour la mise en œuvre d’autres 
actes de l’Union ne devrait être autorisée 
que si ces utilisations sont explicitement 
prévues par la présente directive.

(34) Le réseau des permis de conduire 
de l’UE vise à garantir la reconnaissance 
des documents et des droits acquis 
provenant des États membres, à lutter 
contre la fraude documentaire, à éviter la 
délivrance de permis multiples et à faciliter 
l’application des décisions de déchéance du 
droit de conduire. Il devrait également être 
utilisé désormais pour assurer l’échange 
sans délai des informations relatives aux 
points de pénalité liés aux infractions 
routières commises par des conducteurs 
dans différents États membres. En 
particulier, il convient de donner aux États 
membres la possibilité de vérifier 
systématiquement que les raisons qui ont 
conduit à toute restriction, toute 
suspension, tout retrait ou toute annulation 
d’un permis de conduire ou du droit de 
conduire précédemment imposés ont 
disparu. L’utilisation de RESPER pour la 
mise en œuvre d’autres actes de l’Union ne 
devrait être autorisée que si ces utilisations 
sont explicitement prévues par la présente 
directive.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/276

Amendement 276
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 – point a – alinéa 2 – tiret 2

Texte proposé par la Commission Amendement

– quadricycles légers; – quadricycles légers, dont la vitesse 
maximale par construction n’excède pas 
45 km/h;

Or. en

Justification

Il est nécessaire d’aligner la vitesse maximale autorisée pour les cyclomoteurs avec la 
catégorie AM. C’est pourquoi la même limite de vitesse que pour les véhicules à deux et trois 
roues est également prévue pour les quadricycles légers.
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21.2.2024 A9-0445/277

Amendement 277
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) 16 ans pour les catégories AM, A1 
et B1;

a) 16 ans pour les catégories AM, A1, 
B1 et T;

Or. en

Justification

Une distinction est introduite en fonction de la vitesse maximale autorisée pour la catégorie 
T, à l’instar de ce qui existe déjà pour la catégorie B. Il sera possible d’obtenir un permis de 
catégorie T dès l’âge de seize ans pour les tracteurs dont la vitesse est inférieure à 40 km/h, 
tandis que les tracteurs dont la vitesse est supérieure à 40 km/h seront autorisés à partir de 
l’âge de dix-huit ans.
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21.2.2024 A9-0445/278

Amendement 278
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) 18 ans pour les catégories A2, B, 
BE, C1 et C1E;

b) 18 ans pour les catégories A2, B, 
BE, C1, C1E et Tb;

Or. en

Justification

Une distinction est introduite en fonction de la vitesse maximale autorisée pour la catégorie 
T, à l’instar de ce qui existe déjà pour la catégorie B. Il sera possible d’obtenir un permis de 
catégorie T dès l’âge de seize ans pour les tracteurs dont la vitesse est inférieure à 40 km/h, 
tandis que les tracteurs dont la vitesse est supérieure à 40 km/h seront autorisés à partir de 
l’âge de dix-huit ans.



AM\1297445FR.docx PE756.890v01-00

FR Unie dans la diversité FR

21.2.2024 A9-0445/279

Amendement 279
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – point h bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h bis) 2 ans après la première délivrance 
d’un permis de conduire de catégorie Ta 
(pour la conduite de tracteurs avec 
remorques), les États membres peuvent 
délivrer un permis de catégorie Tb à un 
titulaire de cette catégorie de permis.

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/280

Amendement 280
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) motocycles de la catégorie A1 sous 
couvert d’un permis de catégorie B.

b) motocycles de la catégorie A1 sous 
couvert d’un permis de catégorie B, à 
condition de satisfaire aux exigences 
minimales en matière de formation 
pratique des motocyclistes prévues au 
paragraphe 2, point e).

Or. en
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21.2.2024 A9-0445/281

Amendement 281
Petar Vitanov, Achille Variati
au nom du groupe S&D

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsqu’ils délivrent ou renouvellent des 
permis de conduire des catégories AM, A, 
A1, A2, B, B1 et BE, les États membres 
peuvent imposer un contrôle des normes 
minimales concernant l’aptitude physique 
et mentale à la conduite telles qu’exposées 
à l’annexe III au lieu de l’autoévaluation 
prévue au point trois de ladite annexe. 
Dans ce cas, l’examen médical porte sur 
l’ensemble des incapacités médicales 
mentionnées à l’annexe III.

Lorsqu’ils délivrent ou renouvellent des 
permis de conduire des catégories AM, A, 
A1, A2, B, B1 et BE, les États membres 
imposent un contrôle des normes 
minimales concernant l’aptitude physique 
et mentale à la conduite telles qu’exposées 
à l’annexe III. Dans ce cas, l’examen 
médical porte sur l’ensemble des 
incapacités médicales mentionnées à 
l’annexe III. Les États membres désignent 
l’autorité médicale compétente et fixent 
les modalités de l’examen médical.

Or. en


